
Délibération n°23-070 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

AVESNES SUR HELPE 

------------ 
 

- Nombre de Conseillers Municipaux 

27 

- Date de la convocation 

26 09 23 
 

L’an 2023, le 3 octobre à 18 H 00, le Conseil Municipal d’Avesnes-sur-Helpe s’est réuni au Grand 

Salon de la mairie d’Avesnes-sur-Helpe, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur 

Sébastien SEGUIN, Maire. 

 

Etaient présents : M. SEGUIN Sébastien (maire), M. BOUDJEMA Benoit, Adjoint au Maire, Mme 

WATTEAU Laurence, Adjointe au Maire, Mme BERTRAND Aline, Adjointe au Maire, M. VION 

Bruno, Adjoint au Maire, Mme DUCARNE Marie, Adjointe au Maire, M. LEFEVRE Christian, 

Adjoint au Maire, Mme HUBIERE Anne-Lise, Adjointe au Maire, M. ROUSSELLE Jacky, Adjoint au 

Maire, M. CASTEL Christian, M. HANCHART Gilles, Mme COLNOT Christine, , Mme CABOOR 

Sylvie, Mme MARTIN-LAVAQUERIE Valérie, Mme LEMAIRE Christiane, Mme MENET Cathy. 
 

Représentés par procuration : Mme OUICI Mokhtaria (par Mme BERTRAND), M. FORGEZ 

Pascal (par Mme DUCARNE), M. BOURGE Jimmy (par Mme COLNOT), Mme CATTELOT Anne-

Laure (par Mme Anne Lise HUBIERE), M. LEMMEN Felix (par M. ROUSSELLE), M. LESCUT 

Franck (par M. Bruno VION), M. LEFUR Philippe (par Mme MENET) 

 

Absents excusés : M. BLARET Jean, M. PEROT Loïc, Mme ARIOUA Melissa, M. GUERTZMANN 

Gérard,  
 

     ---------------------------- 

 

OBJET : Nouvelles adhésions au SIDEN-SIAN  

 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 08 avril 1971 portant création du Syndicat Intercommunal 

d'Assainissement du Nord (SIAN), 

 

Vu les arrêtés successifs portant extension ou réduction dii périmètre, modification des statuts du 

SIAN et notamment du 21 novembre 2008 dotant le SIAN d'une compétence à la carte supplémentaire 

"Eau Potable et industrielle" et d'tin changement de dénomination, à savoir le SIDEN-SIAN, 

 

Vu l'arrêté interdépartemental en date du 31 décembre 2008 portant adhésion du SIDEN France au 

SIDEN-SIAN avec transfert de la compétence "Eau Potable", entraînant de fait sa dissolution, les 

membres du SIDEN France devenant de plein droit membres du SIDEN-SIAN pour cette compétence, 

 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant extension du périmètre du SIDEN -SIAN, 

 

Vu les arrêtés interdépartementaux successifs portant modifications statutaires du SIDEN-SIAN et 

notamment ceux en dates des 27 avril 2018 et 28 janvier 20.19, 

 

Vu la délibération en date du 29 septembre 2022 du Conseil Municipal de la commune de TORTEQU 

ESNE (Pas-de-Calais) sollicitant son adhésion au SlDEN-SIAN avec transfert de la compétence « 

Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

 

Vu la délibération n° 18/89 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 22 septembre 

2022 par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la coin mairie de 

TORTEQUESNE {Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre 

l’Incendie », 
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Vu la délibération en date du 13 décembre 2022 du Conseil Municipal de la commune d’ENQUIN-

LEZ-GUINEGATTE (Pas-de- Calais) sollicitant son adhésion au SlDEN-SIAN avec transfert de la 

compétence ‹ Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

 

Vu la délibération n° 21/18 adoptée par Je Comité du SIDEN -SIAN lors de sa réunion du 10 mars 

2023 par laquelle le Syndical accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’ENQUIN-LEZ-

GUINEGATTE (Pas-de-Calais) avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre 

l’Incendie », 

 

Vu la délibération en date du 15 décembre 2022 du Conseil Municipal de la commune d’AVELIN 

(Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN -SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure 

Contre l’Incendie », 

 

Vu la délibération n° 19/1.6 adoptée par le Comité du SlDEN-SIAN lors de sa réunion du 10 mars 

2023 par laquelle le Syndicat accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’AVELIN (Nord) 

avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre l’Incendie », 

 

Vu la délibération en date du 21 septembre 2022 du Conseil Municipal de la commune d’IWUY 

(Nord) sollicitant son adhésion au SIDEN -SIAN avec transfert de la compétence « Défense Extérieure 

Contre l’Incendie », 

 

Vu la délibération n° 20/17 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 10 mars 2023 

par laquelle le Syndicat accepte l'adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’IWUY (Nord) avec 

transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre l’incendie », 

 

Vu la délibération n°15/85 adoptée par le Comité du SIDEN-SIAN lors de sa réunion du 21 septembre 

2023 par laquelle le Syndicat propose l’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de 

THIVENCELLES avec le transfert de la compétence « Défense Extérieure contre l’incendie » 

 

Monsieur le Maire propose d'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN des communes de TORTEQUESNE 

(Pas-de-Calais), ENQUIN-LEZ-GUINECATTE (Pas-de-Calais), AVELIN (Nord), IWUY 

(Nord) et THIVENCELLES (Nord) avec transfert de la compétence « Défense Extérieure Contre 

l’Incendie. » 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 

 

- d'accepter l'adhésion au SIDEN-SIAN  des communes de TORTEQUESNE (Pas-de-Calais), ENQUI 

N-LEZ-GUINECATTE (Pas-de-Calais), AVELIN (Nord), IWUY (Nord) et THIVENCELLES (Nord) 

avec transfert de la compétence Défense Extérieure Contre 1’Incendie. 
 

 

Ainsi fait et délibéré en séance publique, au jour, mois et an que dessus. Suivent les signatures 

 

 

Pour extrait conforme 

Le Maire 

Publié sur le site le 05 octobre  


